
Mme BARALLE Chantal
4, rue de Saint Quentin

Mr BRUN Medhi 
et Mlle MALLARD Céline
3, rue des Deux Gares

Mr et Mme COMPRA Gérard
17, rue Franklin Roosevelt

Mr et Mme DROUOT Bernard
rue Alfred Barbarre

Mr et Mme LEMAIRE
1, rue du Vieux Frère

Mr et Mme ROUX Bernard
11, rue Robert Tourte

GARDES
MÉDICALES

Dr CASALIS
GUIGNICOURT 03 23 79 93 93

Dr JEUDY
CORBENY 03 23 22 47 87

Dr KLEIBER
GUIGNICOURT  03 23 79 83 44  

Dr LANDAIS
GUIGNICOURT 03 23 80 41 47

Dr OLOGOUDOU
NEUFCHATEL 03 23 23 80 44

Cabinet médical 
CORMICY 03 26 61 32 32
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Point Villages 03 23 25 36 80
CAF : 2ème et 4ème jeudi du mois de 9h à 11h30
Le 13 et 27 mars. Le 10 et 24 avril.

CRAM : le 3ème jeudi de chaque mois de 9h à 12h
et de 14h à 16h30 (sur RDV au 06 08 97 89 66)
Le 20 mars et le 17 avril 

Mission locale : sur RDV au 03 23 27 38 90
Le mardi matin.

Supplay : chaque mercredi matin à partir
de 10h30

Relais Assistantes Maternelles  : sur RDV
le vendredi matin dès 9h30

Marie PAMART
au siège au 03 23 22 36 81

En Mairie
Monsieur le Maire et Conseiller Général : 
le mercredi à 18h30.

Sécurité Sociale Maladie : 
le lundi de 9h15 à 12h15.

Accidentés du Travail : le 2ème vendredi de
chaque mois de 18h30 à 19h30.

Correspondant AIR : 2ème samedi de
chaque mois de 9h à 11h (pour orienter
et conseiller les jeunes gens intéressés).

Monsieur DOSIÈRE René, Député de l’Aisne :
4ème vendredi de chaque mois à 17h15 

Aisne Habitat  : 3ème mercredi de chaque
mois de 14h à 15h et le 3ème mardi de
chaque mois de 14h30 à 15h30 (conseils
en maîtrise de l’énergie)
AG2R : 3ème jeudi de chaque mois de 9h30
à 12h00

Au centre social
Assistante sociale de la DIPAS : 2ème et 4ème

lundi de chaque mois de 14h à 16h

ADMR : chaque mardi de 13h30 à 15h30

PMI (Protection Maternelle et Infantile
Consultation des nourrissons) : 4ème mardi
après-midi de chaque mois.

PERMANENCES
C

ombien produit-on de déchets ? Comment et

par qui sont-ils évacués et traités ? Quel en est

le coût? Qui paye? Autant de questions qui

méritent des réponses.

Tout ce qui concerne les déchets est de la compétence

de la Communauté de Communes de la Champagne

Picarde.

La Champagne Picarde fait appel à des prestataires de

service pour la collecte et adhère au syndicat

départemental VALOR'AISNE pour le traitement.

Les déchets que nous produisons sont :

• soit collectés devant notre porte tous les lundis. Au

préalable, chacun d'entre nous a pris le soin

d'effectuer le tri à l'aide des caissettes jaunes ou

bleues.

• soit apportés volontairement dans les déchetteries

aux jours et heures d'ouverture ou aux points "verre".

• soit, pour les gros encombrants, apportés volon-

tairement une fois par an en des points précis dans la

commune et ensuite évacués vers les déchetteries.

Les déchets collectés sur le territoire de la Champagne

Picarde sont regroupés au centre de transfert de

Sissonne. Les déchets non valorisables, que l'on a

intérêt à réduire le plus possible, sont conduits au

centre d'enfouissement technique d'ALLEMANT (02),

tandis que les déchets valorisables sont acheminés au

centre de tri TRIVAL'MARNE à SAINT BRICE COURCELLES

(51), où ils font l'objet d'un second tri par type de

matériau pour être envoyés vers les différentes filières

de valorisation.

Le coût global de la collecte et du traitement des

déchets (déchetteries comprises) pour l'année 2006 est

de 1 553 873 €.

Nos efforts de tri sont récompensés et génèrent une

recette de 149 437 €.

Il reste 1 464 031 € à la charge des habitants de la

Communauté de Communes.

La redevance instaurée depuis le 1er janvier 2006,

comporte une part fixe de 60% et une part variable de

40% tenant compte du nombre de personnes

constituant le foyer.

Ce principe de répartition de la charge a pour but de ne

pas trop pénaliser les familles nombreuses, en tenant

compte toutefois de la production de déchets.

Ce système présente des inconvénients, et à partir du 

1er janvier 2009 la redevance disparaîtra et sera

remplacée par une taxe calculée à partir des taxes

locales (d'habitation, de foncier bâti, de foncier non bâti

et professionnelle).

Nos déchets en chiffres
Champagne Picarde Département

NON RECYCLABLE

- déchets collectés 248 306

- apports en déchetterie 125 ?

RECYCLABLE

- déchets collectés

- corps creux 13

- corps plats 35

- Verre 57 ?

- apports en déchetterie

(métaux, déchets verts,

cartons...)

57,5 ?

{
{

373

48 43,7

{162,5

Résultats (en kg/an/hab)

Pour diminuer notre participation, 

trions le plus possible...

1er : Loto des Majorettes
1er au 16 : Tournoi Jeunes de Tennis
2 : Assemblée Générale de la FNATH
9 et 16 : Elections municipales
21-22 : Lotos du Mil de Menneville
23-24 : Lotos de la Gymnastique de

Menneville
30 : Thé dansant du Syndicat d’Initiative

MANIFESTATIONS
(Sous réserve de modifications)  

MARS

Audition des élèves de CIEM
18-19 : Lotos des Archers
21 : Championnat Régional de Boules,

vétérans et 18-23 ans
27 : Repas des Personnes du 3ème âge

AVRIL

MAI
Représentation “Saltimbanques 02”
8  : Concours de boules organisé par le foot,

sur l’ancien boulodrome, route de Condé
9 et 10 : Lotos ADMR

Depuis dix-neuf années, la commission « Information
et Communication » a essayé de remplir son rôle en
publiant régulièrement 104 bulletins municipaux et
plusieurs dépliants touristiques sur la commune.
Nous n’avons reçu que très peu de réactions (positives
ou négatives) mais, lorsque nous avons édité le
bulletin spécial n°100, nous avons alors découvert que
beaucoup de Guignicourtois avaient gardé la
collection complète des numéros, ce qui nous a fait très
plaisir.

Je voudrais remercier toutes les personnes, ap-
partenant ou non au Conseil Municipal, qui ont
participé, mois après mois, aux sympathiques
réunions de préparation. 
Une page se tourne et une nouvelle commission va
poursuivre : nous lui souhaitons beaucoup de succès ! 

Christine Volant.

Pendant l’ouverture du cabinet médical, j’appelle
mon médecin traitant.

En dehors des jours et des heures de consultation,
pour des problèmes de santé qui ne peuvent pas
attendre : j’appelle le 15

• La nuit, de 20h à 8h
• Le week-end, du samedi 12h au lundi 8h
• Les jours fériés, de la veille 20h au lendemain 8h

Pour les urgences vitales, 
j’appelle le 15, 7 jours/ 7 – 24h / 24

Le 15 : Mode d’Emploi
(Pour rassurer les patients et responsabiliser 

la population sur le bon usage du « 15 »)

Ateliers des Bords de l'Aisne
Président Samuel Delottrie

Le 19 janvier 2008, 
les "Ateliers des Bords de l'Aisne" 
se sont réunis à la salle Bonieux.

Outre les activités hebdomadaires, le club
proposera cette année une visite au musée,
une sortie au Salon des Arts Créatifs, la Fête
de l'Art en juin au bord de la rivière et le
Salon d'Automne du 15 au 18 novembre
2008 à la salle des fêtes de Guignicourt.
La cotisation annuelle est fixée à 25 €.
Renseignements en mairie : 03 23 25 36 60

Bienvenue à tous

Naissances à Reims
10.12.07 : Emeline BLIN
13.01.08 : Félicie DEON
16.01.08 : Ophélie REMY
26.01.08 : Pacôme DRUBIGNY

Mariage
18.01.08 : Patrice HIERNARD 

et Danielle CORRE dit HOLDIN

Décès
17.12.07 à Guignicourt : Pierre MUSIAL
31.12.07 à Reims : Emile ETIENNE 

époux de Renée CAMUS
13.01.08 à St Quentin : Geneviève KWASNA 

veuve de Joseph WSZOLEK

ÉTAT CIVIL

En l’absence de votre médecin
traitant veuillez composer le 15, 
ce service vous mettra en rapport
avec le cabinet de garde.

Objets trouvés
Décembre 2007 : 
• Une vieille photo représentant une

jeune femme
Janvier 2008 :
• Une paire de gants
• Une bague couleur or
Février 2008 :
• Une clé

Guignicourtinfos



Réunion du 19 Décembre 2007
Pôle d'activités
L'entreprise LEBOURQ et Associés souhaite s'y implanter sur 2600 m2.
L'entreprise de TP GOREZ souhaite y installer une usine à béton sur
15 000 m2.
Le Conseil Municipal autorise M. le Maire à signer les promesses de
vente.

Budget
Une décision modificative est prise afin de transférer de la section
fonctionnement à la section investissement les 29 600 € nécessaires
aux dépenses suivantes :
- achat et pose d'un garde-corps au foyer Bonieux
- achat d'un terrain situé rue des Fermes et vente de ce terrain
- supplément au coût initial pour le lot VRD de la gendarmerie 
- achat d'arbres

Réseaux et station d'épuration
Afin de se mettre aux normes au niveau de la station d'épuration et
après l'analyse des offres des différents bureaux d'études,
GEODIAGNOSTIC est retenu (coût : 83 100 € plus 19 868 € d'assis-
tance à maîtrise d'œuvre).
La commune sollicite une subvention de 8 310 € auprès du Conseil
Général et une autre de 72 777, 60 € auprès de l'Agence de l'Eau
Seine-Normandie.

Révision des loyers 
Le Conseil Municipal fixe les loyers des
logements communaux situés : 16 rue Jeanne
Porreaux et 4, avenue du Général de Gaulle.

Facturation chauffage
À compter du 1er janvier 2008, les logements sis
2 et 4 avenue du Général de Gaulle et 2 rue des
Écoles seront dotés d'un décompteur
calorifique.

Inventaire
Il s'agit de sortir de l'inventaire une souffleuse
achetée par les ateliers Brusselles pour 50 €.

Déchetterie
Le Conseil Municipal fixe le mode de
refacturation à la Communauté de Communes
des heures que passent les employés
communaux à la déchetterie pour pallier les
absences répétées du gardien.

Piscine
M. le Maire est autorisé à signer la convention avec la Commune de
Sissonne permettant aux élèves de l'école élémentaire de fréquenter
la piscine au cours du premier trimestre 2008 (tarif de 2 € /élèves et
par séance).

USEDA
Avis favorable est donné à l'adhésion de la Commune de SINCENY à
L'USEDA.

Sinistre
Le Conseil Municipal accepte la proposition de la compagnie
d'assurances AXA d'un remboursement de 1 352,08 € suite au sinis-
tre survenu à l'église en juillet 2006.

Eau 
Les rapports sur l'eau en 2004, 2005, 2006 sont approuvés à
l'unanimité (qualité, prix, travaux réalisés).

SIRTOM
Lors de sa réunion du 27/11/2007, le Conseil Communautaire a décidé
de l'adhésion de la Communauté de Communes au Syndicat
Intercommunal de Ramassage des Ordures Ménagères à compter du
1er janvier 2009.
Le Conseil Municipal donne son accord à cette adhésion.

Aménagement routier
Afin de remédier à l'insécurié du carrefour des rues Roosevelt, Pierre
Curtil et avenue du Général de Gaulle, il convient de le modifier. Le
coût des travaux s'élèveraient à 46 264, 87 € TTC.
Deux subventions sont sollicitées :
17 020, 52 € auprès du Coneil Général
13 925, 88 € auprès de l'État.

Questions diverses
- Remerciements de l'APEI de Laon (opération brioches 1403,10  €)
- Association Plaine Air Altitude
- Logement salle des fêtes
- Remerciements Familles Rurales
- Centre aéré

LE CONSEIL MUNICIPAL

Voici la liste des gagnants pour les maisons illuminées : Mme Gostiaux ; M et Mme Rollet ; M et Mme Marcel Lefèvre ;
M et Mme Esterman ; M Jean-Louis Hocquet ; M et Mme Rochette ; M et Mme Vaesen ; ex-aequo M et Mme Thille et 
M et Mme Raymond Vaudois ; M et Mme Daniel Bèque ; M et Mme Jean Debinski ; M et Mme Jean-Marie Cavel ; 
M et Mme Luc Pajak.
Pour la catégorie balcons : Ex-aequo : Mmes Bréard et Zambeaux ; M Gérard Grochowski.

En plus des félicitations de la part du jury, il leur a été remis des bons d’achat.

Réunion du 30 Janvier 2008

Personnel communal
Afin de prolonger le contrat occasionnel d'une employée de l'école
maternelle, le Conseil décide de  créer un poste d'adjoint technique
2ème classe saisonnier.

De manière à inscrire une autre employée de la maternelle sur le
tableau d'avancement de grade, l'Assemblée décide de créer un
poste d'agent spécialisé principal 2ème classe des écoles maternelles.

Le Conseil autorise le Centre de Gestion de la Fonction Publique
Territoriale à négocier un contrat d'assurance groupe couvrant les
obligations statutaires des agents communaux.

L'Assemblée autorise Monsieur le Maire à signer la convention
d'adhésion au service de médecine professionnelle et préventive
assurant la surveillance médicale des agents communaux.

Dossier d’appel d’offres
Le code des marchés publics impose aux collectivités d'engager une
procédure d'appel d'offres lorsque le montant prévisionnel d'un
projet dépasse 206 000 € HT.
Il est alors communiqué, par courrier, aux entreprises qui en font la
demande, un dossier comprenant de nombreuses pages.

Afin de couvrir les frais de reprographie et d'envoi, le Conseil décide
de demander la somme de 15 € par dossier retiré, et restituer cette
somme aux seules entreprises ayant répondu à l'appel d'offres.

CONCOURS DES MAISONS ILLUMINÉES

Depuis plusieurs années déjà, le
Syndicat d’Initiative récompense
les plus belles illuminations dans

la commune. Les personnes qui ont été
distinguées dernièrement participent
activement à l’ambiance festive qui
accompagne Noël et  Jour de l’An.

Comme tous les ans, pour les fêtes, le Syndicat
d’Initiative avait disposé des sapins décorés en
plusieurs endroits de la commune. 
Comme tous les ans, certains sapins ont été vite
saccagés.
Les membres de l’association, qui ont passé du
temps à préparer les décorations et à installer  les
sapins, ont décidé de les supprimer à l’avenir. 

Foire de GuignicourtSAPINS DE NOËL

ADMR
L’Association d’Aide à Domicile en Milieu Rural de Guignicourt recherche des
bénévoles (Dames / Hommes) pour renforcer son Conseil d’Administration.
Vous qui disposez d’un peu de temps, n’hésitez pas à rejoindre notre
équipe dynamique. Si cette opportunité vous intéresse, faites parvenir
votre candidature à :

ADMR de Guignicourt,15 rue Jean de la Fontaine
Et au 22 rue des Godins  02190 Guignicourt.

A l’avance, merci.

Déchetterie Horaires d’hiver, 

Mardi : de 9h à 12h et de 13h à 17h
Mercredi : de 9h à 13h

Vendredi : de 13h à 18h
Samedi : de 9h à 12h et de 13h à 17h

Horaires d’été,
(à compter du 1er lundi de mai)

Mardi : de 9h à 12h et de 13h à 17h
Mercredi : de 9h à 13h
Jeudi : de 9h à 12h et de 13h à 17h
Vendredi : de 13h à 18h
Samedi : de 9h à 12h et de 13h à 17h.

En 2008, la redevance pour
l’enlèvement des ordures
ménagères sera du même
montant que celle de 2007,
c'est-à-dire, 110,40 € pour la
part fixe et 28,80 € pour
chaque personne de la famille.

Comme en 2006, la Foire de Guignicourt se déroulera dans
quelques rues de la commune et sur l’esplanade Jean
Thouraud. Cette foire aura lieu le 18 mai 2008. 
Le matin, nous aurons la course pédestre, et l’après-midi, deux
animations de rues (le Bagad de Men Glaz et un orgue de
barbarie) et sur l’esplanade, la troupe des « Sans pédales »
(vélos).
Les associations partenaires seront également présentes et
tiendront divers stands (à définir lors de prochaines réunions).
En attendant, le bureau du comité Foire de Guignicourt vous
présente ses meilleurs vœux pour l’année 2008.


